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I . INTRODUCTION

Les carrieres sont soumises ä la reglementarion sur les Installations Classees pour la
Protecrion de l'Environnement sous la rubrique n°2510.
Ainsi, il est necessaire pour ouvrir une nouvelle exploitation ou etendre une exploitadon
existante de produire une etude d'impact (Cf. intervendon de J.M. Watelet - Demande
d'autorisarion d'exploitadon d'une carriere souterraine).

II . L'ETUDE  D'IMPACT

2.1 Introduction

L'objectifde cette etude est d'idenrifier et de quandfier les impacts sur l'environnement
de l'installadon, de decrire les mesures prises pour compenser ces impacts et de
proposer une remise en etat du site apres exploitarion. L'etude d'impact est effectuee
sous la responsabilite du pedrionnaire.
L'ardcle 3 du decret n0 77-1133 du 21 septembre 1977 modifie permet egalement au
prefet de demander une analyse critique du dossier. Celle-ci peut etre demandee avant
ou apres l'enquete publique et est faite aux frais du demandeur.
Dans ce cas, l'organisme competent donne un avis critique sur l'ensemble des
documents et prescrit eventuellement des etudes complementaires ä efifectuer.

2.2 Contenu  de Vetude  d'impact

Le contenu de l'etude d'impact est defini dans 1'article 3 du decret n°77-1133 du
21 septembre 1977 modifie.
Ainsi, l'etude doit comprendre :

• une analyse de l'etat initial du site;

• une analyse des effets directs et indirects, temporaires et pennanents de
l'installaüon sur l'environnement, completee par une description des
installations et des methodes d'exploitaäon;

• une jusrification du choix du site;

• les mesures envisagees pour supprimer, limiter et si possible compenser
les inconvenients de l'installaäon;

• les condidons de remise en etat des lieux;

• une analyse des methodes utilisees pour evaluer les effets de
l'installation sur l'environnement;

• un resume non technique.
Pour les carrieres soumises ä autorisadon dans le cadre de la loi sur l'eau (cas des
cameres alluvionnaires sous la rubrique 4.4.0.), l'etude d'impact est la meme. Son
importance doit etre en adequaüon avec l'importance du projet et les eventuels impacts
qu'il peut avoir sur l'environnement.
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De ce fait, l'etude d'impact doit balayer l'ensemble des elements constituant
l'environnement du site : le sol, le sous-sol, les eaux de surface, les eaux souterraines,
l'air, les nuisances (bruits, Vibration, transpon, odeur), le paysage, l'urbanisme, etc.
mais tous les comparriments de l'environnement ne sont pas ä traiter de la meme
manierc du fait des specificites des installadons.

m. SPECIFICITE S DES CARRIERES Ä CIEL  OUVERT

3.1 Principaux  impacts

Du fait de leur specificites techniques et des localisaäons, les principaux impacts des
carrieres ä ciel ouvert sont, en general:

• la modificadon eventuelle des 6coulements et des zones innondables,
sunout dans le cas des carrieres alluvionnaires;

• le risque d'instabilite des fronts de taille dans le cas des carrieres de
roches massives et des berges creees dans le cas des carrieres
alluvionnaires;

• la modificarion du paysage et de sä percepdon, notamment dans le cas
des carrieres de roches massives par la creadon de fironts de grande taille;

• la creadon de nuisances sous forme principale de bruit ou/et de
vibraäons (foncrionnement condnu d'engin d'extracdon, realisaüon de
tirs de mines entrainant du bruit et des vibradons).

L'etude d'impact doit permettre d'evaluer l'importance de ces impacts selon la
sensibilite propre au site d'implantadon et de definir les mesures ä prendre afin de
limiter, reduire ou compenser ces impacts. Cependant, il peut etre quelquefois difficil e
de concilier l'ensemble de ces volontes.
On se limitera, ici, ä presenter trois exemples d'impacts communs et montier la
difficult^  qu'ü peut y avoir ä mettre en place des mesures.

3.2 Modifications  des ecoulements

C'est le cas des carrieres alluvionnaires. Ces carrieres augmentent la vulnerabilite de la
nappe alluviale liee au cours d'eau dont elles exploitent les alluvions plus ou moins
anciennes. En effet, la decouverte des terrains de couverture et des terrains de surface
entraine la mise en communicadon des eaux souterraines avec les eaux de surface.
Afin d'eliminer cet inconvenient l'exploitant peut envisager de rabattre la nappe sous la
cote du fond de l'exploitadon. Cette pradque est interdite « saufautorisation expresse
accord^e par l'arr&t6  d'autorisation apr^s que l'etude d'impact en ait montr6 la
necessite » (ardcle 11.3 de 1'arrete du 22 septembre 1994 reladf aux carrieres).
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Une autre mesure possible est la creadon de merions de protecdon autour de la zone oü
la nappe est decouverte afin de limiter les risques de propagadon de polludon dus aux
« melanges » entre les eaux de surface et les eaux souterraines. Neanmoins, ici aussi,
cette pradque peut etre interdite, car eile risque dans les zones oü les crues peuvent etre
importantes de limiter les zones d'inondadon et de modifier ainsi cette zone en aval du
site d'exploitadon. La soludon peut etre alors de creer un chenal permettant de ne pas
augmenter le volume d'eau parvenant en aval du site en cas de crues.
On voit donc qu'il est difficile de trouver une soludon unique et que la connaissance des
caracterisdques du site avant l'exploitadon est preponderante.
De plus, la mise en place de mesures de cette nature entrainent une modificarion des
methodes d'exploiladon. Ces mesures peuvent s'averer contraignantes.

3.3 Risque d'instabilite des fronts de taille et des berges

La creadon de fronts de taille dans les carrieres de röche massive ou de berges dans le
cas des carrieres alluvionnaires exploitees en eau peut entrainer des instabilites pouvant
provoquer des chutes de blocs ou des glissements. II est donc necessaire de faire
apparaitre dans l'etude d'impact que le schema d'exploitation integre le
dimensionnement des pentes en foncdons des caracterisdques geotechniques des
differents materiaux.

3.4 Modification  de la perception  du site

L'implantadon d'une caniere ä ciel ouvert, notamment en roches massives, modifie de
manierc importante la percepüon du paysage et du site. D est donc necessaire de prcndre
en compte ce parametre des le debut du projet. D sera, ainsi, plus farile d'integrer les
contraintes liees ä cette inserdon dans la gesdon du site.

Des simuladons paysageres pennettent alors d'andciper ä differentes dates et periodes
de l'exploitadon 1'allure qu'aura le site. Ces simuladons sont egalement des oudls de
communicadon avec le pubüc (riverains, administradon, elus, etc.).

IV . CONCLUSION

L'etude d'impact doit eü-e le moyen pour l'exploitant de prendre en compte les
contraintes de l'environnement sur son projet (notamment dans le phasage des travaux,
la methode d'exploitadon et la remise en etat). D est donc primordial que l'etude
d'impact soit menee en parallele avec la concepdon de l'exploitadon. Elle permet ainsi
d'adapter l'exploitadon aux contraintes imposees par 1'environnemenL

A travers l'etude d'impact, le petidonnaire trouvera egalement le moyen de
communiquer avec l'environnement humain de son site et permettra une meilleure
integradon et acceptadon de son acdvite.
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SPECIFICITES DES ETUDES
D'IMPACT DES CARRIERES

Ä CIEL OUVERT

RISQUES D'INSTABILITE S DES
FRONTS DE TAILLE  ET DES BERGES

16

14

10

-2

- 2 0 2 8 10 12 14 16

Distance horizontale (m)
18 20 22

108


